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bonne part qu'il avait émis, lei eoasti de vous faire traduite de..
vant un conseil de guerres tant pour avoir quitté votre armué,
sans ordre, que pour avoir enfreint les lois sanitaires.

- Ah ! ah 1 fit Napoiéon avec deux iniflexions dé voix:
c'est bon à savoir ; mais paieire, la poire sera bientôt inite.
Revenez donc ce soir ; Mna femme se plaignait hier, à moi, do
ce vous avoir pas en-core vu depuis mon retour.

M. de N- le promnit. Cependant ce ne fut que le lende-

mains dans l'a .près-dînée, qu'il alla chez madame Bonaparte,
11111 lui reprocha gracieusement de l'avoir délaissée en l'absence
de-son mari. Celuîici S'excusa de son mieux en rejetant cette

privUation sur ses nombreu 1ses occupation&.

-Je vous pardonine, lui dit Joséphine, de ce ton qui aurait
fait désirer d'être tou jours en faute vls.à-vis d'elle.

Puis elle se leva pour aller au -deVant d'une dame que l'on
annonça. Pendant ce temps, M. de NI" s'approcha d'Eu-

gène, qui montrait à sa mour HlortOnse les gravures d'un livre

friagnitlquement relié ; miais à peine s'était-il mêlé à leur con-

versation, qu'il entendit tout à coup annoncer Bernadotte.

Sa présence inmprévue, après lR conversation qu'il avait eue

avec Napoléon, était de nature à causer à ce dernier quelque

surprise ; cependant il ne laissa Paraitre aucunl étonnement et

reçut très-bien ce général ; mais un quart de'leure après, tous

deux discutaient si chaudement dans tino eîdbrtiure deý fefiétre

que, voya 1tt le moment où cette discuion allait dégénérer en

diepute, M. de N-0 engge tout bas madame Bonaparte à

inlter 1vetirç ce qu'elle fif en se levant pour aller adresser la pa-
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entièrement le aaîn, il se retira sans bruit.

Un moment, dit-on, Napo songea à laisser le choses

dans leur état apparent, en se8 résetvaat toutefois le moyen

eàfcace de les modifier; ce Moyen consistait à se faire nomme;

directeur. Déjà deux ails auliaravint' il avait eu cette idée -

isi on lui fit alors la méme objection que préé4efltlOft, la

a'isonu d'âge :il était trop jeune Pour être directeur. 1Il fallait

avoir qujararlte ans:, il m'eflà avait que trente. Faute impar-

donbede la part devins qui redoutaient l'homme supérieur.

.C'était lui me=r en tête des projets plus vastes, et il n'y fit

Par l'intermédiaire de Mr. de Tafleyrafld, un rapproche-

nMent S'était opé(éý avec Sieyès et Napoléon, entre lesquels

avait existé un vif ressentiment depuis le dîner chez Gohier.

Une fois réunis, ces deux hoiiug futrent bientôt en mesure de

Com41mander aux évènements. ils étaient nécessaires l'un à l'au-

ir. n convip; d'agir avec 01 tiens la participt.iof des direc-

,e»rs, et, et, ma tière somnaire, on reconnut la nécessité de

atempairer du pouvoir, mais Plutt en réolvnnt qu'en brisant

les réisitances. D'ailleurs, elles ne paraissaient pas formida-

ble. Aux Anciens, la majorité était entre les mains de Sieyès :

n'l Cinq-Cents, elle n'était nulle part. La garnison de Paris,
formée en partie des Se et go de dragons, qui avaient, en Ita-

le, servi sous Napoléon ; du 21e de chasseurs à cheval, où

tvaient commandé Muret et Jubé, alors commandant de la gar-

tde directoriale ; enfin l'action de là police, remise aux mains

de Fouché, tut vela attendait le -mort d'ordi-e (lue donnterai.t
celui vers lequel se tournait toutes les espérnnces.

Le 15 brumiaire (6 tovemibrýe 179r9) fut fixé par Napoléon
pour tne entrevue avec Seyés où serait définitivement arrêté
le Plan à suivre (fang l'exécution de leurs pro'Cjeth. Ce mémoe
jour, un bian.quet était offert au général Bonaparte par les con-
seilsy banquet donné touterfi, 1),r soulscription. Il eut lieudans V'êglise Saint-Surlice, alorsi fermée comme toutes leta ut res- Le nombre des souscripteurs était de six à septcenis. Cette réunioni eut le caractère tiarticulier à ces sortesde démoenstrations :chacuin vjint avec un -visage officiel et ob-serva Plus qu'il ne sae livra. A peine Napoléon prit-il le tempsde faire le Iou 1r des tables, où il ne j'assit même pes, et d'a-dresser quelques mots insignifiante -aux déliutés, au moins aussiPréoccupés que lui.

ce fut au sortir de ce tbonqtetqu'îî courut cherr Sieyèa. 11le trouva calme et sérieut. Napoléon B'as*it sans mot dire,Sieyès achevait d e Prendre des noteiajl y eut une atlaitte d.silence ; enjIn Napoléon, te levant tout -6 coup.m-
-Eh bien 1 deqnaada.t il 4àce directeur.

*efsommet les maîtres ! répontkcelu..c; aec une gs-te de chaleur &'expression qui fairiait encore mieux ressortirl'impessiî,iîké de ta figure ; Roger.D 1 c<, est avecnus
Je le sais. Nous ne l'"ubliermîs pas.
Sieyès continua
-,-Gohier " e doute de rien.
-- J le sais encore. D'après mes avis, Joqéyyine i'ei4i..

toment liée avec madaffe.G<,Jiî. FdIel tan nos . p£ýl$ainoo,~ 8 1 du monde ; ma femme na 4l
que ce "u'il ïkaut que ascrie *0 tlr

-Et que sat mnon collègue 1
-Rien du tout.
-Moulins a des supçont, reprit Sieê;cl- u~tu

d'une pièce, c'est l'ami de. Santerie.
-Et c'est bien ce qui ious sort à merveille. Le.ot> v.

alente de faub)ourgs sont passés, croyez-Moi e4 le bresassr
chercherait vainement, mai- non Pas imptiaêrient à y s>,,n.ter quelque désordre, Santerre est prévenil qu'à la .o6tentative de ce genre, je Je tu,ýaJuiiller; Mouliis le a-
et cela a suati pour le faire réfiéchir 8avant. de perinets.

ami de le compromettre et de se perdre. QuantiàBarra, 4,
n'avons pas à nous en occuper, ajouta Napoléon, nous le r»n.
verrons à sa terre de Grosbois,

-Soit, dit Sieyès. Maintenant, voici mon avis l a ogi
tution est à refaire, nous la referons ; pour c 1ela il nyousri
trois mois, on nous les donnera. De plus, une commission
consulaire Eera sub)stituée au directoire ; un décret nom iera
consuls Poger-Duicost, moi et vous.

- Qui rendra le décret ? demanda Napoléon.
-Les conseili. Ce n'est pas Il la difficulté ; miais Teste

à ozavoir qui le fera exécuter?1

-Je m'en charge, dit Napoléon avec vivacité.
-Fort bien. En ce cas il ne me reste plus qu'à faire vo.

ter aux Anciens la proposition suivante.
Sieyès prit sur la table uit papier sur lequel il lut
«' Le conseil des Anciens, en vertu dès afficles 102, 103 et

104 de la constitution, détrète et qui suit:'. Art ler. Le corps


